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Guide d’utilisation du logo



BLEU  287 c     c100 m70 j0 n20  5002

JAUNE  143 c     c0 m33 j100 n0 1033

COULEUR PANTONE      C M J N  R A L

 MONOCHROMIE  
 ET DÉFONCE

 UTILISATION DU LOGOTYPE SUR VOS DOCUMENTS   
 DE PROMOTION (affiches, dépliants, plaquettes...)

Tout organisme subventionné par le Département doit faire figurer le logotype de celui-ci sur ses documents 

d’édition. Ce logotype est positionné en pied du document, de façon visible mais discrète pour ne pas 

prêter à confusion sur l’émetteur. Lorsqu’il est présent avec d’autres logotypes, il est traité dans les mêmes 

proportions que ceux-ci.

Vous trouverez ci-dessous les bonnes règles d’application du logo. En aucun cas, vous ne devez modifier la 

nature de celui-ci. 

 BON À TIRER

Avant toute impression d’un document comportant le logotype « Loiret », merci de transmettre un Bon à 

Tirer à la Direction de la Communication du Département du Loiret en envoyant un fichier pdf  

(de contrôle) à l’adresse : logoloiret@loiret.fr

 RÉFÉRENCES COLORIMÉTRIQUES

Distorsions du logo Changement de couleurs Insertion dans un bloc

 LES INTERDITS

 FONDS PERTURBÉS

En cas de doute, n’hésitez pas à nous contacter par mail (logoloiret@loiret.fr)

Taille minimale :
20 x 10 mm Version carrée 

 ÉLÉMENTS DE SIGNALÉTIQUE POUVANT ÊTRE    
 UTILISÉS LORS DE VOS ÉVÉNEMENTS EN EXTÉRIEUR   
 OU INTÉRIEUR

D - LES BANDEROLESC - LA PLANCHE D’ADHÉSIFS

C1 - format 8 m x 1 m en PVC

C2 - format 4 m x 1 m en PVC ou intissé

B1 - format 1 m x 4 m
(PVC)

A1 - format 1,2 m x 0,8 m

A2 - format 1,8 m x 1,2 m

A3 - format 3 m x 2 m

B2 - format 1 m x 2 m 
(intissé)

B - LES KAKÉMONOS

Pour obtenir ces différents supports, veuillez nous adresser vos demandes par mail à logoloiret@loiret.fr 
ou à patricia.mignier@loiret.fr

A - LES DRAPEAUX
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